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-ARRÊTÉ-

N° ARS-PDL/DOSA/AES/705/2021/44

Portant approbation de la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire 
« Groupement de coopération sanitaire ophtalmologie du bassin nazairien »

Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé 

Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 6133-1 à L. 6133-10, et R. 6133-1 à 
R. 6133-30;

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ;

Vu la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Groupement de 
coopération sanitaire ophtalmologie du bassin nazairien », transmise à l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire ;

Considérant que la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « GCS 
ophtalmologie du bassin nazairien » respecte les dispositions des articles L.6133-1 et suivants et 
R.6133-1 et suivants du code de la santé publique,



ARRETE

Article 1er : Est approuvée la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire 
« Groupement de coopération sanitaire ophtalmologie du bassin nazairien ».

Article 2 : Le groupement de coopération sanitaire « Groupement de coopération sanitaire 
ophtalmologie du bassin nazairien » a pour objet de faciliter la réalisation et la coordination de 
l’activité chirurgicale en ophtalmologie, dans le cadre du service public, de manière à développer 
une offre de soins de proximité complète, pérenne et de qualité sur le territoire de Saint Nazaire 
et à ce titre de permettre l’intervention des praticiens libéraux auprès des usagers du service 
public en ophtalmologie.

Article 3 : Les membres du groupement de coopération sanitaire « Groupement de coopération 
sanitaire ophtalmologie du bassin nazairien» sont :

Le Centre Hospitalier de Saint Nazaire, établissement public de santé enregistré au fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) sous le numéro 440000057, 
sis 11 boulevard Georges Charpak, 44606 Saint Nazaire Cedex
La Société Opthalliance, société d’exercice libéral à responsabilité limitée immatriculée au 
système d’identification du répertoire des entreprises au numéro 788 759 223, sis 88 rue 
des hauts pavés, 44000 Nantes.

Article 4 : Le siège social du groupement de coopération sanitaire « Groupement de coopération 
sanitaire ophtalmologie du bassin nazairien » est sis 11 boulevard Georges Charpak, 44600 
Saint Nazaire.

Article 5 : La convention constitutive est conclue pour une durée de cinq ans.

Article 6 : La directrice adjointe de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence 
régionale de santé des Pays de la Loire est chargée de l'exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Nantes, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait à Nantes, le ^ 2021

Jean-Jacques COIPLET

http://www.telerecours.fr






































Arrêté ARS-PDL/DOSA/n°756/2021/44

Portant modification de l’arrêté ARS-PDL/DOSA/N°679/2020/44 du 15 décembre 2020 
fixant le calendrier des périodes de réception des demandes d'autorisation 

relatives aux activités de soins et équipements matériels lourds 
pour l'année 2021

Le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6122-1 à L 6122-15 et R. 6122-23 à R 6122-44 ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des Pays de la 
Loire ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire ;

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des Pays de la 
Loire ;

CONSIDERANT la liste des activités de soins et des équipements matériels lourds soumis à autorisation du 
directeur général de l’agence régionale de santé énumérés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du code de 
la santé publique ;

CONSIDERANT qu’en application des articles L. 6122-9 et R. 6122-29 du code de la santé publique, le 
directeur général de l’agence régionale de santé détermine par arrêté les périodes et le calendrier prévu de 
dépôt des demandes d’autorisation ;

CONSIDERANT que conformément aux dispositions de l'article R. 6122-29 du code de la santé publique, le 
directeur général de l’agence régionale de santé doit fixer deux fenêtres par an pour chaque activité et 
équipement matériel lourd soumis à autorisation ;

CONSIDERANT que les périodes de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de soins et d’équipements 
matériels lourds ont été fixées par arrêté n° ARS-PDL/DOSA/n° 679/2020/44 du 15 décembre 2020 ;

CONSIDERANT qu’eu égard à l’actualisation en cours du schéma régional de santé des Pays de la Loire, il est 
nécessaire de modifier le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds pour l’année 2021 en ce qui concerne la période initialement fixée du 1er mai 
2021 au 30 juin 2021 en reportant son ouverture au 15 juin 2021 jusqu’au 15 août 2021,

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
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Arrête

Article 1er: L’arrêté ARS-PDL/DOSA/N°679/2020/44 en date du 15 décembre 2020 fixant le calendrier des 
périodes de réception des demandes d'autorisation relatives aux activités de soins et équipements matériels 
lourds pour l'année 2021 est modifié selon l’annexe jointe au présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes 
dans les deux mois qui suivent sa publication.

Article 3 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'agence régionale de santé Pays de 
la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Région.

Fait à Nantes, le 30 Avril 2021

ur général

Jean-Jacques COIPLET
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Annexe

Conformément à l'article R6122-32 du CSP, les demandes ne seront examinées au titre des périodes considérées qu'à la 
condition que les dossiers correspondants aient été déclarés complets à la date d'expiration de la période de réception concernée.

Périodes de réception des dossiers de demandes d'autorisation

Activités de soins Périodes de réception des dossiers

• Médecine,
« Chirurgie,
• Gynécologie-obstétrique, néonatalogie, réanimation

néonatale,
• Psychiatrie,
• Soins de suite et de réadaptation,
• Soins de longue durée,
• Activités interventionnelles sous imagerie médicale, 15 Juin 2021 au 15 Août 2021

par voie endovasculaire en cardiologie,
• Médecine d’urgence, et
• Réanimation,
• Traitement de l’insuffisance rénale chronique par 1er novembre 2021 au 31 décembre 2021

épuration extrarénale,
• Examen des caractéristiques génétiques d'une

personne ou identification d'une personne par
empreintes génétiques à des fins médicales,

• Activités cliniques et biologiques d'assistance à la
procréation et activités de diagnostic prénatal,

• Traitement du cancer,

Equipements matériels lourds Périodes de réception des dossiers

• Caméras à scintillation munies ou non de détecteurs 
d'émission de positons en coïncidence, tomographes

à émissions, caméras à positons,
• Appareils d'imagerie ou de spectrométrie par 

résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique,
• Scanographes à utilisation médicale,
• Caisson hyperbare,
• Cyclotron à utilisation médicale

15 Juin 2021 au 15 Août 2021

et

1er novembre 2021 au 31 décembre 2021
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ARRETE l\T ARS-PDL/DOSA/PPH/2021/16/44

Portant création d'un dispositif d'autorégulation par extension du service d'éducation spéciale 
et de soins à domicile (SESSAD) (FINESS ET n° 44 002 400 8) 

géré par l'Association Jeunesse & Avenir (FINESS EJ n° 44 000 096 6)

Le Directeur General de l'Agence Régionale 

de Santé des Pays de La Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean-Jacques Coiplet, Directeur général de l'ARS des Pays de la Loire à 
compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL/DG/2021-011 en date du 11 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu l'arrêté N° ARS-PDL/DAS/AMS/2014/12/44 en date du 19 juin 2014 portant extension de 4 places du service d'éducation 
spéciale et de soins à domicile (SESSAD) géré par l'Association Jeunesse & Avenir;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2012-2017 signé le 21 mars 2021 entre l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire et l'Association Jeunesse & Avenir ;

Vu l'avenant n°2 au CPOM sus-cité en date du 2 mars 2017 portant prorogation du contrat jusqu'à signature effective d'un 
nouveau CPOM ;

CONSIDERANT que l'Agence régionale de santé Pays de la Loire dispose de crédits à hauteur de 140 000 € pour la création en 
201, d'un Dispositif d'Auto-régulation dans le cadre de la stratégie nationale pour l'autisme ;

CONSIDERANT qu'au vu de la dernière capacité autorisée lors du renouvellement de l'autorisation au 1er janvier 2017, cette 
extension non importante n'entraine pas de dépassement du seuil mentionné au I de l'article L. 313-1-1, à partir duquel les 
projets d'extension d'établissements ou de services sociaux et médico-sociaux doivent être soumis à la Commission 
d'information et de sélection d'Appel à Projet médico-social;

SUR proposition du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : L'Association Jeunesse & Avenir est autorisée à gérer à compter du 1er septembre 2021 un dispositif 
d'autorégulation, créé par extension du SESSAD (Finess n° 44 002 400 8) et permettant d'accompagner entre 7 et 10 jeunes 
présentant des troubles du spectre autistiques au sein de l'école publique Albert Camus à Saint-Nazaire ;



ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

N° FINESS
Principal Secondaire Secondaire

44 002 400 8 44 005 051 6 A déterminer

Site géographique Guérande-La Baule Nozay-Châteaubriant
Ecole A. Camus
Saint-Nazaire

Code catégorie 182 182 182

Catégorie de clientèle 117-200 -207-4371 437

Code discipline 3192 319 319

Mode d'accueil et 
d'accompagnement

16 163 16

Capacité totale 74 7(4)

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra 
être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

■ d'un recours gracieux auprès de mes services,
* d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette - CS 24111- 44041 

Nantes Cedex).

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général adjoint de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le président de l'association 
gestionnaire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 6 Mai 2021

Pour le Directeur Genéraj_çle l'Ageqcfe Régionale de Santé 
des Pays Ae la Loire,
Le Responsable du C'éparterfien/ Parcours des Personnes 
en situation de Fladdicap,

Benja nin MEYERV

1

2

3

4

Déficience intellectuelle - Difficultés psychiques avec TC - Flandicap Cognitif Spécifique - TSA 
Education Spécialisée et Soins à Domicile Enfants Flandicapés 
Prestations en milieu ordinaire
L’effectif indiqué est l’effectif a minima mais il pourra être porté à 10 au terme de la montée en charg



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/22/2021/PDL

Portant nomination des membres de l’union régionale des professionnels de santé représentant la 
profession de Biologistes dans la région Pays de la Loire

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L4031-1 et suivants, et R4031-1 à D4031-18 ;

Vu l’arrêté du 2 juin 2010 modifié fixant la liste des professions qui élisent ainsi que celles qui désignent leurs 
représentants au sein des unions régionales des professionnels de santé ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2021 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales aux unions régionales 
des professionnels de santé dont les membres sont désignés ;

Vu le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu le courrier électronique du Président du Syndicat des Biologistes (SDB) en date du 22 avril 2021, désignant deux 
membres à l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des biologistes ;

Vu le courrier électronique de la Vice-Présidente du syndicat Les Biologistes Médicaux (BIOMED) en date du 
23 avril 2021, désignant deux membres à l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des 
biologistes ;

Vu le courrier électronique du Président du Syndicat National des Médecins Biologistes (SNMB) en date du 
23 avril 2021, désignant un membre à l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des biologistes ;

Vu le courrier électronique du Président du Syndicat des Laboratoires de Biologie Clinique (SLBC) en date du 
29 avril 2021, désignant un membre à l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des biologistes ;

Considérant que les organisations syndicales représentatives de la profession de biologistes au niveau national ont 
désigné les membres de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire pour cette profession ;

Considérant que ces désignations respectent la répartition des sièges fixée par arrêté ministériel ;

Considérant qu’il convient de nommer les membres ainsi désignés pour la durée du mandat de l’union régionale des 
professionnels de santé Pays de la Loire des biologistes ;

17 boulevard Gaston Doumergue- CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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ARRETE

ARTICLE 1er : Sont nommés membres de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire, pour la 
profession de biologistes, les professionnels suivants :

sur désignation par le Syndicat des Biologistes (SDB) : 
o M. Anthony MOUCHERE 
o M. Florent TOMASI

sur désignation par le syndicat Les Biologistes Médicaux (BIOMED) : 
o M. Guillaume AUBIN 
o M. Philippe DUBREUIL

sur désignation par le Syndicat National des Médecins Biologistes (SNMB) : 
o M. Norbert DESBIOLLES

sur désignation par le Syndicat des Laboratoires de Biologie Clinique (SLBC) : 
o M. Jean-Baptiste DEFAUX

ARTICLE 2 : Ces nominations sont valables pour la durée du mandat de l’union régionale des professionnels de santé 
Pays de la Loire, pour la profession de biologistes, qui est de cinq ans à compter de la première réunion de 
l’assemblée.

ARTICLE 3 : Si un des sièges de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des biologistes 
devenait vacant, il appartiendrait à l’organisation syndicale dont est issu le professionnel de pourvoir à son 
remplacement en désignant un nouveau représentant, pour la durée du mandat restant à courir.

ARTICLE 4 : Si l’un des professionnels nommés par le présent arrêté cessait, pour quelque raison que ce soit, 
d’exercer une activité libérale dans le cadre du régime conventionnel, ce professionnel cesserait d’office d’exercer son 
mandat de membre de l'assemblée de l’union régionale. Il sera pourvu à son remplacement dans les conditions de 
l'article 3.

Dans le cas d’une cessation d’activité temporaire, l’exercice du mandat de membre de l’assemblée est suspendu 
pendant la période correspondante.

ARTICLE 5 : Les membres de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des biologistes nommés 
par le présent arrêté éliront, au sein de l’assemblée, le bureau de l’union régionale, dans les conditions prévues à 
l’article R4031-9 du code de la santé publique.

ARTICLE 6 : Les arrêtés n° ARS-PD L/D AS/AS P/A19/2018/PDL en date du 20 février 2018, n° ARS-PDL-DOSA-ASP- 
34-18-PDL en date du 25 mai 2018, et n° ARS-PDL/DOSA/ASP/20/2019/PDL en date du 28 mai 2019, qui portaient 
nomination des membres de l’union régionale des professionnels de santé représentant la profession de biologistes 
dans la région Pays de la Loire, sont abrogés.



ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :

d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2);
d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé (14, avenue Duquesne 75350 
PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile de Gloriette - 44041 
NANTES CEDEX 01). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours prend effet, pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté et, pour les 
tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. Ces recours ne suspendent pas l’application de la 
présente décision.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera notifié aux présidents des organisations syndicales reconnues représentatives au 
niveau national pour la profession des biologistes.

ARTICLE 9 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié intégralement au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le î t MA! 2021
Le Directeur général
deJtAgehce régionale de santé des Pays de la Loire,

Jean-Jacques COIPLET

http://www.telerecours.fr




ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/26/2021/PDL

Portant nomination des membres de l’union régionale des professionnels de santé représentant la 
profession des Orthoptistes dans la région Pays de la Loire

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L4031-1 et suivants, et R4031-1 à D4031-18 ;

Vu l’arrêté du 2 juin 2010 modifié fixant la liste des professions qui élisent ainsi que celles qui désignent leurs 
représentants au sein des unions régionales des professionnels de santé ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2021 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales aux unions régionales 
des professionnels de santé dont les membres sont désignés ;

Vu le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu le courrier électronique du Président du Syndicat National Autonome des Orthoptistes (SNAO) en date du 22 avril 
2021, désignant six membres à l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des orthoptistes ;

Considérant que l’organisation syndicale représentative de la profession des orthoptistes au niveau national a 
désigné les membres de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire pour cette profession ;

Considérant que ces désignations respectent la répartition des sièges fixée par arrêté ministériel ;

Considérant qu’il convient de nommer les membres ainsi désignés pour la durée du mandat de l’union régionale des 
professionnels de santé Pays de la Loire des orthoptistes ;

ARTICLE 1er : Sont nommés membres de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire, pour la 
profession des orthoptistes, les professionnels suivants :

sur désignation par le Syndicat National Autonome des Orthoptistes (SNAO) : 
o Madame Maeva BAHIER 
o Madame Fanny DRION 
o Monsieur Cédric FERRASSE 
o Monsieur Kévin LEHUEDE 
o Madame Armelle MELUSSON 
o Madame Sonia VICAT

ARTICLE 2 : Ces nominations sont valables pour la durée du mandat de l’union régionale des professionnels de santé 
Pays de la Loire, pour la profession des orthoptistes, qui est de cinq ans à compter de la première réunion de 
l’assemblée.

ARRETE
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ARTICLE 3 : Si un des sièges de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des orthoptistes 
devenait vacant, il appartiendrait à l'organisation syndicale dont est issu le professionnel de pourvoir à son 
remplacement en désignant un nouveau représentant, pour la durée du mandat restant à courir.

ARTICLE 4 : Si l’un des professionnels nommés par le présent arrêté cessait, pour quelque raison que ce soit, 
d’exercer une activité libérale dans le cadre du régime conventionnel, ce professionnel cesserait d’office d’exercer son 
mandat de membre de l’assemblée de l’union régionale. Il sera pourvu à son remplacement dans les conditions de 
l’article 3.

Dans le cas d’une cessation d’activité temporaire, l’exercice du mandat de membre de l’assemblée est suspendu 
pendant la période correspondante.

ARTICLE 5 : Les membres de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des orthoptistes 
nommés par le présent arrêté éliront, au sein de l’assemblée, le bureau de l'union régionale, dans les conditions 
prévues à l’article R4031-9 du code de la santé publique.

ARTICLE 6 : L’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASP/14/2018/PDL en date du 20 février 2018, qui portait nomination des 
membres de l’union régionale des professionnels de santé représentant la profession des orthoptistes dans la région 
Pays de la Loire, est abrogé.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :

d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2);
d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé (14, avenue Duquesne 75350 
PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile de Gloriette - 44041 
NANTES CEDEX 01). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours prend effet, pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté et, pour les 
tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. Ces recours ne suspendent pas l’application de la 
présente décision.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera notifié au président de l’organisation syndicale reconnue représentative au niveau 
national pour la profession des orthoptistes.

ARTICLE 9 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié intégralement au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le ! 1 MAI 21)21

Jean-Jacques COIPLET

Le Directeur général
de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire

http://www.telerecours.fr


ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/27/2021/PDL

Portant nomination des membres de l’union régionale des professionnels de santé représentant la 
profession des Sages-Femmes dans la région Pays de la Loire

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L4031-1 et suivants, et R4031-1 à D4031-18 ;

Vu l’arrêté du 2 juin 2010 modifié fixant la liste des professions qui élisent ainsi que celles qui désignent leurs 
représentants au sein des unions régionales des professionnels de santé ;

Vu l'arrêté du 25 mars 2021 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales aux unions régionales 
des professionnels de santé dont les membres sont désignés ;

Vu le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu le courrier électronique de la Présidente de l’Union Nationale et Syndicale des Sages-Femmes (UNSSF) en date 
du 22 avril 2021, désignant quatre membres à l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des 
sages-femmes ;

Vu le courrier électronique de la Secrétaire générale de l’Organisation Nationale Syndicale des Sages-Femmes 
(ONSSF) en date du 29 avril 2021, désignant deux membres à l’union régionale des professionnels de santé Pays de 
la Loire des sages-femmes ;

Considérant que les organisations syndicales représentatives de la profession des sages-femmes au niveau national 
ont désigné les membres de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire pour cette profession ;

Considérant que les désignations respectent la répartition des sièges fixée par arrêté ministériel ;

Considérant qu’il convient de nommer les membres ainsi désignés pour la durée du mandat de l’union régionale des 
professionnels de santé Pays de la Loire des sages-femmes ;

Considérant que l’Organisation nationale syndicale des sages-femmes (ONSSF) n’a désigné que deux membres 
alors que cinq sièges lui reviennent et que, par conséquent, dans l’attente de la désignation des trois autres membres 
par cette organisation syndicale, trois sièges revenant à l’Organisation nationale syndicale des sages-femmes 
(ONSSF) restent vacants au sein de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire pour cette 
profession ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Sont nommées membres de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire, pour la 
profession des sages-femmes, les professionnelles suivantes :

sur désignation par l’organisation nationale syndicale des sages-femmes (ONSSF) : 
o Madame Clémence PACFIOT 
o Madame Célia TOMASI

sur désignation par l’union nationale et syndicale des sages-femmes (UNSSF) :
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o Madame Tiphaine CITTE 
o Madame Camille DEVIN 
o Madame Blandine EMERY 
o Madame Juliette LEVENT

Trois sièges revenant au syndicat ONSSF restent vacants jusqu’à ce que cette organisation syndicale désigne ses 
représentants et qu’il soit procédé à la nomination, par arrêté, des membres ainsi désignés.

ARTICLE 2 : Ces nominations sont valables pour la durée du mandat de l’union régionale des professionnels de santé 
Pays de la Loire, pour la profession des sages-femmes, qui est de cinq ans à compter de la première réunion de 
l’assemblée.

ARTICLE 3 : Si un des sièges de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des sages-femmes 
devenait vacant, il appartiendrait à l’organisation syndicale dont est issu le professionnel de pourvoir à son 
remplacement en désignant un nouveau représentant, pour la durée du mandat restant à courir.

ARTICLE 4 : Si l’un des professionnels nommés par le présent arrêté cessait, pour quelque raison que ce soit, 
d’exercer une activité libérale dans le cadre du régime conventionnel, ce professionnel cesserait d’office d’exercer son 
mandat de membre de l’assemblée de l’union régionale. Il sera pourvu à son remplacement dans les conditions de 
l’article 3.

Dans le cas d’une cessation d'activité temporaire, l’exercice du mandat de membre de l’assemblée est suspendu 
pendant la période correspondante.

ARTICLE 5 : Les membres de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des sages-femmes 
nommés par le présent arrêté éliront, au sein de l’assemblée, le bureau de l’union régionale, dans les conditions 
prévues à l’article R4031-9 du code de la santé publique.

ARTICLE 6 : Les arrêtés n° ARS-PDL/DAS/ASP/16/2018/PDL daté du 20 février 2018, n° ARS-
PDL/DOSA/ASP/30/2019/PDL daté du 16 juillet 2019, n° ARS-PDL/DOSA/ASP/34/2019/PDL daté du 19 août 2019, n° 
ARS-PDL/DOSA/ASP/01/2020/PDL daté du 8 janvier 2020, n° ARS-PDL/DOSA/ASP/29/2020/PDL daté du 7 juillet 
2020 et n° ARS-PDL/DOSA/ASP/63/2020/PDL daté du 19 novembre 2020, qui portaient nomination des membres de 
l’union régionale des professionnels de santé représentant la profession des sages-femmes dans la région Pays de la 
Loire, sont abrogés.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :

d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2);
d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé (14, avenue Duquesne 75350 
PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de Nie de Gloriette - 44041 
NANTES CEDEX 01). Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours prend effet, pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté et, pour les 
tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. Ces recours ne suspendent pas l’application de la 
présente décision.

http://www.telerecours.fr


ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera notifié aux présidentes des organisations syndicales reconnues représentatives 
au niveau national pour la profession des sages-femmes.

ARTICLE 9 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié intégralement au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 1
Le Directeur général 
de l^gençe régionale de santé

Jean-Jacques COIPLET

1 MAI 2021

des Pays de la Loire,





ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/31/2021/PDL

Portant nomination des membres de l’union régionale des professionnels de santé représentant la 
profession des Pédicures-Podologues dans la région Pays de la Loire

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L4031-1 et suivants, et R4031-1 à D4031-18 ;

Vu l’arrêté du 2 juin 2010 modifié fixant la liste des professions qui élisent ainsi que celles qui désignent leurs 
représentants au sein des unions régionales des professionnels de santé ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2021 relatif à la répartition des sièges entre les organisations syndicales aux unions régionales 
des professionnels de santé dont les membres sont désignés ;

Vu le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu le courrier électronique du Président de la Fédération Nationale des Podologues (FNP) en date du 7 mai 
2021, désignant 10 membres à l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des pédicures- 
podologues ;

Considérant que l’organisation syndicale représentative de la profession des pédicures-podologues au niveau 
national a désigné les membres de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire pour cette 
profession ;

Considérant que ces désignations respectent la répartition des sièges fixée par arrêté ministériel ;

Considérant qu’il convient de nommer les membres ainsi désignés pour la durée du mandat de l’union régionale des 
professionnels de santé Pays de la Loire des pédicures-podologues ;

Considérant que la Fédération Nationale des Podologues (FNP) n’a désigné que dix membres alors que douze 
sièges lui reviennent et que, par conséquent, dans l’attente de la désignation des deux autres membres par cette 
organisation syndicale, deux sièges revenant à la Fédération Nationale des Podologues (FNP) restent vacants au sein 
de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire pour cette profession ;

ARTICLE 1er : Sont nommés membres de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire, pour la 
profession des pédicures-podologues, les professionnels suivants :

sur désignation par la Fédération Nationale des Podologues (FNP): 
o Monsieur Denis DOUAUD 
o Madame Agathe DEVINEAU 
o Monsieur Frédéric GUIOT 
o Madame Gabrielle MARTINEZ 
o Madame Mathilde MORILLEAU 
o Madame Marie-France PELE 
o Monsieur Thomas ROUSSEAU
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O Madame Nathalie ROY-ARTAILLOU 
o Madame Murielle SCHLAWICK-RIGAUD 
o Madame Charlotte VALLON-ARMINGEAT

Deux sièges revenant à la Fédération Nationale des Podologues (FNP) restent vacants jusqu’à ce que cette 
organisation syndicale désigne ses représentants et qu’il soit procédé à la nomination, par arrêté, des membres ainsi 
désignés.

ARTICLE 2 : Ces nominations sont valables pour la durée du mandat de l’union régionale des professionnels de santé 
Pays de la Loire, pour la profession des pédicures-podologues, qui est de cinq ans à compter de la première réunion 
de l’assemblée.

ARTICLE 3 : Si un des sièges de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des pédicures- 
podologues devenait vacant, il appartiendrait à l’organisation syndicale dont est issu le professionnel de pourvoir à 
son remplacement en désignant un nouveau représentant, pour la durée du mandat restant à courir.

ARTICLE 4 : Si l’un des professionnels nommés par le présent arrêté cessait, pour quelque raison que ce soit, 
d’exercer une activité libérale dans le cadre du régime conventionnel, ce professionnel cesserait d’office d’exercer son 
mandat de membre de l’assemblée de l’union régionale. Il sera pourvu à son remplacement dans les conditions de 
l’article 3.

Dans le cas d’une cessation d’activité temporaire, l’exercice du mandat de membre de l'assemblée est suspendu 
pendant la période correspondante.

ARTICLE 5 : Les membres de l’union régionale des professionnels de santé Pays de la Loire des pédicures- 
podologues nommés par le présent arrêté éliront, au sein de l’assemblée, le bureau de l’union régionale, dans les 
conditions prévues à l’article R4031-9 du code de la santé publique.

ARTICLE 6 : L’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASP/15/2018/PDL en date du 20 février 2018, qui portait nomination des 
membres de l’union régionale des professionnels de santé représentant la profession des pédicures-podologues dans 
la région Pays de la Loire, est abrogé.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :

d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2);
d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé (14, avenue Duquesne 75350 
PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l'Ile de Gloriette - 44041 
NANTES CEDEX 01). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours prend effet, pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté et, pour les 
tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. Ces recours ne suspendent pas l’application de la 
présente décision.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera notifié au président de l’organisation syndicale reconnue représentative au niveau 
national pour la profession des pédicures-podologues.
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ARTICLE 9 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié intégralement au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 1 1 MAI 2021
Le Directeur général
de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire,

Jean-Jacques COIPLET
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